
L'employeur peut-il interdire la consommation de drogues sur le
lieu de travail ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut et doit interdire la consommation de drogues illicites sur le lieu de travail. Cette interdiction

repose sur une double base juridique : d'une part, la loi modifiée du 19 février 1973 sur les stupéfiants qui

sanctionne pénalement la détention et l'usage de drogues illicites, d'autre part, l'obligation de sécurité de l'art. L.312-1

du Code du travail qui impose à l'employeur d'assurer la santé et la sécurité de ses salariés.

Contrairement à l'interdiction de l'alcool qui nécessite une justification de proportionnalité, l'interdiction des drogues

illicites se justifie par leur caractère pénalement répréhensible. L'employeur n'a pas besoin de démontrer un risque

spécifique pour interdire les stupéfiants. L'interdiction doit être formalisée dans le règlement intérieur et

communiquée au personnel pour être opposable sur le plan disciplinaire.

Définition

L'interdiction de la consommation de drogues au travail est la mesure par laquelle l'employeur proscrit l'usage, la

détention et l'introduction de substances stupéfiantes sur le lieu de travail. Elle découle à la fois de la

législation pénale sur les stupéfiants et de l'obligation de sécurité de l'employeur. Les drogues visées sont celles

classées comme stupéfiants par la loi luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L'interdiction des drogues au travail repose sur un cadre juridique clair.

Élément Détail

Base pénale Loi modifiée du 19 février 1973 : usage et détention de stupéfiants sanctionnés

Base sociale Art. L.312-1 : obligation de sécurité de l'employeur

Portée Interdiction absolue, sans nécessité de justifier la proportionnalité

Substances visées Toutes les substances classées stupéfiants (cannabis, cocaïne, héroïne, etc.)

CBD Le CBD avec moins de 0,3 % de THC n'est pas un stupéfiant

Formalisation Inscription dans le règlement intérieur recommandée
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Modalités pratiques

La mise en place de l'interdiction des drogues suit un processus similaire à celui de l'alcool.

Étape Détail

Rédaction Clause dans le règlement intérieur interdisant usage, détention et introduction

Consultation Avis de la délégation du personnel (art. L.414-3)

Communication Diffusion à l'ensemble du personnel

Sanctions Échelle de sanctions allant de l'avertissement au licenciement pour faute grave

Signalement L'employeur n'est pas tenu de signaler aux autorités, sauf cas de danger imminent

Prévention Actions de sensibilisation sur les risques liés aux drogues

Pratiques et recommandations

Intégrer l'interdiction des drogues dans une politique globale alcool et drogues plutôt que de la traiter isolément,

pour une approche cohérente de la prévention des addictions.

Distinguer clairement la consommation sur le lieu de travail (sanctionnable) de la consommation hors travail

(relevant de la vie privée, sauf impact sur l'aptitude au poste).

Former les managers à reconnaître les signes de consommation de drogues et à appliquer la procédure prévue,

sans se substituer au médecin du travail pour le diagnostic.

Prévoir un volet accompagnement pour les salariés souffrant d'addiction, en articulation avec le médecin du travail,

parallèlement aux mesures disciplinaires.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 février 1973 Interdiction pénale des stupéfiants (usage, détention, trafic)

Art. L.312-1 Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.312-2 Mesures de prévention des risques

Art. L.414-3 Consultation de la délégation sur le règlement intérieur
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L'interdiction des drogues illicites ne nécessite pas de démonstration de proportionnalité car leur usage est pénalement répréhensible.

En revanche, les sanctions disciplinaires doivent rester proportionnées à la gravité des faits et aux circonstances.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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